
ijâôïœréai© Année. &'M' *50 OE:NQ csjfâï^rrïivns^ Mardi 24 Janvier i»»z

JOURNAL QUOTIDIEN REPUBLICAIN RADICAL INDEPENDANT
Trois mot. Six mola Un u

LYON, RHÔNE, LOIRE, AIN, ISÈRE, SAÔNE-BT-LOIRE. 5 1© 18
HORS DE CES DÉPARTEMENTS 8 16 30
ETRANGER (Union postale) 13 34 48

On s'abonne sans frais dans tous les bureaux de poste

ADRESSER TOUTES LES CORRESPONDANCES ET LES ABONNEMENTS

8, Rue des Marronniers, A M. Tony LOUP, Directeur-Administrateur

Rédacteur en Chef : FRÉDÉRIC GOURNET

J&. 3XT ÏV O PUT C3 ES ss

Les Annonces et Réclames sont reçues exclusivement

A Lyon, chez M. Victor FOURTCIER, 14, rue Confort

A Pari», chez MM. AUIMBOURG et Cis, 10, place de la Bourse

BUREAUX DE VENTE : 14, RUE QUATRE-CHAPEAUX

mufti BCABM
S'il est un point incontestable, c'est

que le jour où M. Gambetta se mettait
à la tête du mouvement révisionniste, il
n'avait en vue, en entraînant le pays à
sa suite, qu'à lui faire jouer le rôle de

dupe.
La crise parlementaire provoquée par

le Président du Conseil, met ce point en
dehors de toute discussion.

Les faits qui ont préparé et amené le
conflit sont encore présents à toutes les
mémoires, A la veille de terminer sa
législature, l'ancienne Chambre chapi-
trée et entraînée par son président, vo-
tait à une faible majorité, le rétablis-
sement du scrutin de liste, mais le Sé-
nat, vivement ému par divers incidents
du voyage de Cahors, rejetait le projet
de loi présenté par la Chambre.

La fureur de M. Gambetta fut grande.
Son organe attitré, la République fran-
çaise, commença dès lors une campa-
gne active, âpre, violente contre l'exis-
tence du Sénat, dénoncé à l'opinion
comme un rouage dangereux. Elle ré-
clamait également, et comme une véri-
table mesure de salut public, la revi-
sion du pacte constitutionnel. 11 n'était
pas alors question de limiter les droits
du futur Congrès dans les bornes les
plus étroites, ni de particulariser les
points principaux à reviser.

Pour le chef de l'opportunisme et
pour ses mamelucks, la revision pure
et simple, la revision sans épithète s'im-
posait à tous comme un acte essentiel-
lement politique, sauveur, d'une néces-
sité indiscutable et d'un caractère sa-
gement préservateur au premier degré.
Les élections devaient avant tout se
faire sur cette question.

Les élections eurent lieu. Il n'est pas
jusqu'au président du Sénat, M. Léon
Say qui n'ait accepté ce terrain de la
revision pure et simple et qui ne se soit
très nettement prononcé contre l'institu-
tion du Sénat.

Toute cette logomachie opportuniste
se débitait pour la galerie et rien que
pour elle. Dans la coulisse, Bilboquet
et ses compères se gaussaient de la
naïveté de ces candides électeurs, assez
simples pour se figurer qu'il serait tenu
eompte de leurs vœux et de leur vo-
lonté.

De la part de M. Gambetta, c'était
pure comédie.

De la revision, il s'en moquait comme
de son premier contrat de Belleville. Il
n'en voulait à aucun prix.

Il n'avait qu'un but en engageant
cette campagne : celui de prendre sa re-
vanche de l'échec qu'on venait de lui
infliger, en faisant inscrire, dans le
pacte constitutionnel, sous prétexte de
revision, son scrutin de liste, sans le-
quel, affirment ses dévots, il |ne pourrait
paraître clans toute sa gloire et se cons-
tituer le nouveau sauveur de la France.

Heureusement, la France en a trop
vu et trop subi pour croire encore aux
sauveurs.

La commission des 33, si prête soit-
elle à toutes les concessions et à toutes
les compromissions possibles, a néan-
moins porté un premier coup aux pré-
tentions léonines du président du Con-
seil.

Comme les lecteurs du Réveil lyon-
nais le liront dans nos dépêches de la
dernière heure, la commission a rejeté
formellement l'ultimatum de M. Gam-
betta concernant l'inscription du scra-
tin de liste dans la Constitution.

Le rapport reconnaît en outre que les
pouvoirs du Congrès sont illimités, tout
en admettant cependant qu'il y a lieu
d'indiquer les points de la Constitution
qui devront être revisés.

Cette dernière concession fait peu
d'honneur à la Commission des 33. Elle
ne peut inspirer que des craintes sé-
rieuses sur le résultat final de la lutte
si audacieusement engagée par le pré-
sident du Conseil.

Les commissaires ont senti le besoin,
paraît-il, de calmer les nerfs de M.
Gambetta et de donner en même temps
des garanties à la Chambre haute.

Il n'ont pas songé qu'en ménageant
la chèvre gambettiste et le chou séna-
torial, ils risquaient fort de ne conten-
ter ni l'un ni l'autre, mais de mécon-
tenter à coup sûr le pays tout entier.

La Chambre a fixé à jeudi la discus-
sion du rapport de sa commission.

Attendons à jeudi et nous saurons si
cette commission des 33 n'a été qu'une
simple commission de capitulation.

Georges LETELLIER.

DÉPÊCHES DE HUIT
Fil télégraphique spécial

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Séance du 23 janvier 1882

PRÉSIDENCE DE M . HENRI BRISSON

La séance est ouverte à trois heures.
Le procès verbal de la précédente

séance est adopté.

BUDGET DE 1883
M. Allain-Targé, ministre des finan-

ces, déposera le budget de 1883.

PROPOSITION BARODET
Sur la demande de MM. Barodet et

Naquet, la discussion sur la proposition
Barodet sur le dépouillement des pro-
grammes électoraux est ajournée après
la discussion de la révision.

BIBLIOTHÈQUES ,
Une proposition de M. Plessier rela-

tive aux bibliothèques n'est pas pris en
considération.

M. Brïsson donne lecture du pro-
chain ordre du jour.

M. Gatineau demande une suspen-
sion pour entendre le rapport des 33.

La séance est suspendue.

Reprise de la Séance

La séance est reprise à 5 h. 10.
M. Gambetta est très agité; il se

frotte les mains, mais sa tranquillité
n'est qu'apparente et forcée.

RAPPORT DES 33
M. Andrieux lit le rapport élaboré

par la commission des trente-trois.
« La presque unanimité des commis-

saires s'est prononcée pour la révision.
« Il s'agissait de savoir si elle serait

limitée ou si l'Assemblée nationale res-
terait maîtresse de son ordre du jour. Il
n'a pas semblé à la commission que les
pouvoirs de l'Assemblée nationale pus-
sent être limités par des assemblées in-
férieures. Cette opinion n'a pas été mo-
difiée par les déclarations graves-faites
par M. le président du conseil.

« Sans vouloir limiter l'action du
Congrès, il est possible de donner quel-
ques garanties au Sénat en indiquant
les points sur lesquels le gouvernement
pourrait prendre l'initiative des réfor-
mes.

« La Commission a abordé, dans cet
esprit, l'examen du projet.

« L'existence de la République, le
gouvernement par le pouvoir exécutif
et les deux Chambres paraît devoir res-
ter en dehors du débat ; mais la réfor-
me peut porter sur le mode d'élection,
sur les attributions financières du Sénat
et sur les prières publiques.

« La commission ne pense pas qu'il y
ait lieu d'insérer le scrutin de liste
dans la Constitution. Ici la volonté per-
sonnelle semble s'être substituée à la
volonté nationale. (Mouvement.) Réta-
bli si peu de temps après i'élection de
la nouvelle Chambre, le scrutin de liste
infirmerait son mandat et serait le si-
gnal d'une campagne dissolutionniste,
malgré les assurances les plus sincères,
mais aussi les moins clairvoyantes.

Cette allusion ironique provoque les rires.
Pourquoi formuler ce principe maintenant
si la Chambre devait épuiçer son mandat.

« La révision simple a été repoussée
par 17 voix contre 15.

« Pour limiter , non les droits du
Congrès, mais le mandat du ministère,
la commission a décidé de renvoyer
l'amendement au Congrès ; conséquem-
ment, elle propose de déclarer qu'il y a
lieu de réviser les aiticles 4, 7 et 8 de
la loi constitutionnelle du 24 février 1875
sur l'organisation du Sénat; le para-
graphe 2 de l'article I e' de la loi du 16
juillet 1875 sur les rapports des pou-
voirs publics.»

Ce rapport a été adopté par 21 voix
contre 7 et 2 abstentions.

L'urgence est déclarée.
La séance est levée à 5 h. 35.
La prochaine séance aura lieu jeudi.

Olivier PAIN.

LES JOURNAUX

Paris, 23 janvier.
Le Parlement conseille au ministère

d'abandonner ou d'ajourner le projet de
révision, qui n'intéresse vraiment pas le
pays, mais pourrait finir par le dégoûter.

— Les Débats pensent que le gouverne-
ment doit en appeler de la commission à la
Chambre entière. A la proposition d'une
Convention, on doit répondre clairement
non. Si l'on passe outre, c'est un cas de
révolution.

— La Paix juge que dans l'ordre politi-
que, il n'y a rien au-dessus de l'Assemblée
nationale.

— Le XIX» Siècle croit que M. Gam-
betta gagnera sa cause devant la Chambre
s'il plaide pour la révision limitée :' s'il1

plaide pour le scrutin de liste, il la perdra.
— L eSoleil dit que le gouvernement et lr

commission se battent contre des moulins
à vent. Puisque le Congrès doit avoir le
dernier mot, pourquoi ne pas se borner à
le mettre en demeure de se prononcer.

— Le Paris-Journal dit que le ministère
Gambetta n'a fait ni a dit encore rien de
sérieux.

— L'algarade dictatoriale de M. Gam-
betta est amendée gauchement par le Temps
qui invoque le droit suspensif de promul-
gation attribué par la Constitution au pré-
sident de la République et applicable,selon
lui, à la décision du Congre, et d'où il ré-
sulterait un appel à un seconde délibéra-
tion.

— La République française, cite l'article
du Temps, mais évite de parler du langage
imprudent de son maître.

La République française mène une po-
lémique amusante contre les feuilles de
l'Elysée et particulièrement contre la Paix,
qui faisait hier sa partie dans le chœur des
aboyeurs contre la théories des coups
d'Etat et qui, à ce sujet, rééditait presque
le mot célèbre de M. Grêvy à M. Gambetta:
« Vous mourrez dans la peau d'un fac-
tieux. »

La République française répond à cela
en faisant des allusions malignes à l'inertie
do M. Grévy, mais elle évite de toucher à
cette question Incitante de CUUJJ U'Elat.

La grosse maladresse qu'a commise M.
Gambetta est considérée comme irrémédia-
ble pour lui.

— Le Paris affirme que si le ministère
est mis en minorité sur le projet de révi-
sion; tous les ministres sans exceptiou se
retireront avec M. Gambetta.

lï DÉLIRE DUA PlSlCIIM

Paris, 23 janvier.

Nous aurions été bien étonné si nous
n'avions pas trouvé dans un journal la
note que M. Gambetta fait insérer tou-
tes les fois qu'il rêve un acte d'autorité
et qui relate les menaces dont il est vic-
time.

La voici, en effet :
M. Gambetta reçoit souvent, nous assu-'

re-t-on, des lettres de menaces qui le trou-
blent profondément; il paraîtrait même
que certains incidents survenus aux alen
tours de sa propriété, pendant son séjour
à Ville d'Avray, auraient convaincu M. le
président du conseil que ces menaces n'é-
taient pas de simples plaisanteries anony-
mes.

Parions que ce sont les membres du
futur congrès qui menacent M. Gam-
betta.

Cet homme décidément se plaît à dé-
router toutes les hypothèses et tous les
calculs de la science.

Il y a trois jours, on le considérait
comme atteint de folie alcoolique ; sa-
medi, à la Chambre, c'est le délire des
grandeurs qui s'empare de lui et main-
tenant le voici livré à la monomanie de
ia persécution.

Son cas est plus compliqué qu'on ne
le pourrait croire.

Paris, 23 janvier.
L'AFFAIRE CHALLEB1EL-LAC0URR0CHEF0RT

L'appel du jugement de la 8? Chambre du
tribunal qui a renvoyé MM. Ilochefort et
Delpierre des fins de la plainte portée con-
tre eux par M. Challemel-Lacour, viendra
a la chambre des appels correctionnels,
mercredi prochain.

Cet appel est le premier qui soit motivé
par la rédaction si défectueuse de la loi de
juillet 1881 ; il s'agit, on s'en souvient, do
la nullité de l'assignation, comme n'étant
pas conforme aux prescriptions du para-
graphe 3 de l'article 60.

MOUVEMENT ADMINISTRATIF
Le mouvement administratif préparé a

Hé ajourné par suite de la situation minis-
térielle.

L'ÉLECTION DE BÉZ1ERS

Notre sympathique confrère du Midi ré-
publicain, M. Xavier de Ricard, ett porté
par un très grand nombre d'électeurs dans

la circonscription de Béziers où son succès
parait cette fois assuré.

Nous nous en réjouirons sincèrement et
nous en féliciterons les électeurs biterrois,

ENTREVUE GRÉVY-GAMBETTA
On dit que M. Gambetta aurait eu au-

jourd'hui une longue entrevue avec M. le
président de la République.

GAMBETTA BISMARCK
On affirme de Berlin que M. de Bismarck

verrait avec peine M. Gambetta quitter le
pouvoir.

Cela n'a rien de surprenant.

M. LÉON SAY AUX FINANGES
Le bruit du remplacement de M. Allain-

Targé par M. Léon Say prend aujourd'hui
une très grande consistance.

On affirme même que la nomination de
M. Léon Say sera à l'Officiel de mercredi.

LES TRAITÉS DE COMMERCE
La commission des traités de commerce

a entendu M. Rouvier. Il a été convenu que
si la prorogation du traité franco -anglais et
de3 autres traités était nécessaire, elle ne
serait demandée qu'après la fin de la crise.

Cette prorogation ne s'appliquerait qu'aux
nations ayant signé un traité expirant
avant le 1er février prochain, , -

LE RAPATRIEMENT DES TROUPES
Aujourd'hui, le conseil supérieur de la

guerre a examiné la question du rapatrie-
ment des troupes de Tunisie et d'Algérie et
les conditions dans lesquelles il serait pos-
sible de les faire rentrer dès maintenant
successivement.

Il a examiné les bases de la constitution
d'un noyau de troupes permanentes pour
l'armée d'Afrique et l'organisation en France
de troupes disponibles, en dehors de la
constitution normale des corps d'armée.

PROJET DE LOI SUR LE CULTE CATHOLIQUE
Le ministre des cultes prépare un projet

de loi pour ajouter des sanctions pénales
aux prescriptions des articles organiques
annexés au concordat.

On croit savoir que ce projet, qui ren-
ferme trente-quatre articles, aura pour ti-
tre : Projet de loi sur l'exercice du culte
catholique.

LES DIAMANTS DE LA COURONNE
Sont nommés membres de la commission

chargée de faire l'expertise des joyaux de
l'Etat, dits diamants de la Couronne : MM.
Joudes, président de la chambre syndicale
des diamants, expert auprès du Tribunal ;
M. Jaunetier, maître de conférence à la Sor-
Wn8, «xiclo ntxtxarttlicîto CITA Muoéo y M. Pcual

Bapst, jouailler ; M. Bernard, président de
la chambre syndicale des joaillers ; M. Ho-
noré, ouvrier ciseleur.

MOUVEMENT DANS LES PERCEPTIONS
Le Journal officiel publiera prochaine-

ment un mouvement très important parmi
les percepteurs des finances.

Ce mouvement porte sur cent ou cent
cinquante de ces fonctionnaires,

LA SANTÉ DE LOUIS BLANC
L'état de santé de M. Louis Blane ins-

pire des inquiétudes à ses nombreux amis.
Aussi, sur l'avis des médecins, le député de
Paris va s'installer à Bellevue.

M, Louis Blanc restera éloigné du palais
Bourbon pendant quelque temps.

CONGRÈS ANTI-CLÉRICAL
On annonce que MM. Beauquier. député

du Doubs, A. Laisant, député de la Loire-
Infeneure, Jules Roche, député du Var, S.
Morin, ancien conseiller municipal, et Mué
Maria Deraisme, organisent pour le mois
d'avril un congrès relatif à la séparation de
l'Eglise et de l'Etat.

TAIEB-BEY .
On assure qu'un envoyé spécial du prési-

dent de la République, arrivé à Tunis, est
descendu chez M. Roustan, qui l'a conduit
au Bardo où il s'est entretenu longuement
avec Taïeb-Bey.

Il se pourrait que Taïeb partit cette se-
maine pour Paris avec l'envoyé du gouver-
nement français.

 fc

LES OBOÎTS 00 CdGRÈS
Paris, 28 janvier.

Il plaît à M. Gambetta et à la presse
opportuniste de soutenir que, selon le
texte de la Constitution, les pouvoirs du
Congrès peuvent être limités.

Nous avons déjà à maintes reprises
démontré qu'une pareille doctrine était
contraire à tout bon sens et à toute lo-
gique.

Mais mettons une fois de plus sous
les yeux de nos lecteurs le texte invo-
qué. Voici les propres termes de l'arti-
cle 8 de la loi constitutionnelle du 25
février 1875 :

« Les Chambres auront le droit, par dé-
« libérations séparées prises dans chacune
< a la. majorité des voix, soit spontanément
* Ç°it sur la demanda du président de la
« République, de déclarer qu'il y a lieu
« de réviser les lois constitutionnelles

« Apres que chacune des deux Chambres
« aura pris cette résolution, elles se réuni-
« ront.en Assemblée nationale pour procé-
* der à la révision. l

«Les délibérations portant révision des
« lois constitutionnelles, en tout ou partie
« devront être prises à la majorité absolue
« des membres composant l'Assemblée na-
« tionale. »

f>hS,!rSn<lrt"ilvpas Cément de là que
chaque Chambre séparée ne possède
que le droit de déclarer qu'il y a lieu à
révision et que l'Assemblée nationale

seule décide si cette revision doit être
totale ou partielle?

Pous prétendre le contraire, il faut
être d'une insigne mauvaise foi et
violer outrageusement le sens de la
loi.

LA Iffl DI LA CRISE fflMIÈRl
Paris, 23 janvier.

Le monde financier peut respirer.
Un accord complet s'est établi entre

M. Bontoux, président de l'Union géné-
rale et un syndicat de banquiers com-
posé de MM. Mallet, Demachy, Denière
Stern, Joubert, Hottinguer et Pillet-

Will.
Tous les intérêts seront sauvegardés.

RUSSIE
Attentat contre le général

Tcïierevine
Saint-Péteesbourg, 23 janvier.

Sankosky et Melnikoff, auteur et complice
de l'attentat contre le général Tcherevine,
ont été jugés.

Le premier a été condamné à mort et le
second à vingt ans de travaux forcés.

Le Naufrage de la « Jeannette »
Saint-Pétersbourg, 22 janvier.

Le général Pedachenko télégraphie d'Ir-
koutsk ce qui suit au général Anoutchine,
à la date du 20 janvier :

« Le 8 janvier, neuf Américains, le lieu-
tenant DannenhaUer en tête, ont quitté Ia-
koutsk, conduits par un Cosaque ; ils sont
attendus à Irkoustk, ce 21 janvier.

« Les recherches du capitaine de Long et
de ses 18 hommes par Melville et les Iakouts
au nord-est de l'archipel de la Lena, effec-
tuées jusqu'au mois de décembre, sont res-
tées infructueuses, malgré les trois lettres
trouvées, qui avaient été laissées par de
Long dans ces huttes abandonnées.

« De nouvelles recherches seront entre-
prises par nos hommes, qui feront tout le
possible et recommenceront au printemps
dans la partie nord de l'archipel. Melville a
trouvé des instruments et le journal enfouis
dans la terre et indiqués par des per-

AUTRICHE-HONGRIE
L'Insurrection Dalmate

Trieste, 23 janvier.
La population de Cattaro a été désar-

mée.
Tous les régiments, en Dalmatie et en

Herzégovine, ont été placés sur le pied de
guerre.

On parle de nouveaux combats qui au-
raient, dit-on, été sanglants.

Le ministère a donné des ordres à la mu-
nicipalité pour vérifier les listes d'appel,au
cas où il serait nécessaire d'appeler tout ou
partie des réserves.

De nouvelles troupes sont annoncées.

LA REVISION

Pour que l'on puisse bien se rendre
compte des différences qui existent en-
tre le projet de résolution présenté par
le gouvernement et celui qui a été
adopté par la commission, nous les re-
produisons l'un en regard de l'autre :

PROJET
DU GOUVERNEMENT

Conformément à
l'article 8 de la loi
constitutionnelle du
25 février 1875 et sur
la demande du prési-
dent de la Républi-
que, la Chambre des
députés déclare qu'il
y a lieu de reviser :

1- Les paragraphes
2 et 3 de l'article Io-
de la loi constitution-
nelle du 25 février
1875 relative h l'or-
ganisation des pou-
voirs publics;

2* Les articles 4, 7
et 8 de la loi consti-
tutionnelle du 24 fé-
vrier 1875, relative à
l'organisation du Sé-
nat;

3' Le paragraphe 3
de l'article 1"' de la
loi constitutionnelle
du 16 juillet 1875 sur
les rapports des pou-
voirs publics.

PROJET
DE LA. COMMISSION

Conformément â
L'article 8 de la Cons-
titution du 25 février
1875, et sur la de-
mande du président
de la République, la
Chambre , considé-
rant qu'il y a néces-
sité de reviser les ar-
ticles 4, 7 et 8 dô la
Constitution du 24
février 1875, relative
à l'organisation du
Sénat ; le paragraphe
3, article premier de
la loi constitution-
nelle du 16 juillet
1875 sur les rapports
des pouvoirs publics,
déclare qu'il y a lieu
à revision des lois
constitutionnelles.

Voici maintenant le texte des dispo-
sitions constitutionnelles dont la revi-
sion est demandée par le gouvernement
et repoussée par la commission.

Paragraphe 2 de l'art. 1« de la- loi du 25
février 1875. — « La Chambre des députés
est nommée par le suffrage universel, dans
les conditions déterminées par la loi élec-
torale. »

Le gouvernement demandait la révi-
sion de ce paragraphe afin dy m ro-
duire le principe du scrutin de liste
avec cette rédaction :

€ La Chambre des députés est nommée
par le suffrage universel et au scrutin de

liste dans les conditions déterminées par
la loi électorale. »

La commission repousse cette modi-
fication.

Paragraphe 3 de l'art. 1«' de la loi du 25
février 1875. — « La composition, le moda
de nomination et las attributions du Sénat
seront réglées par une loi spéciale. »

Le gouvernement voulait faire ins-
crire dans ce paragraphe 3 le principe
général du mode d'élection du Sénat et
demandait de dire que cette Assemblée
est nommée par les membres et les dé-
légués de tous les corps politiques issus
du suffrage universel.

Voici maintenant le texte des articles
4, 7 et 8 de la loi du 24 février 1875, et
celui du paragraphe 3 de l'art. 1er de la
loi du 16 juillet, dont le gouvernement
demande la revision, d'accord avec la
commission :

Art. 4, (loi du 21 février) . — « Les séna-
teurs des départements et des colonies sent
élus à la majorité absolue, et, quand il y a
lieu, au scrutin de liste, par un collège réu-
ni au chef-lieu du département ou de la co-
lonie, et composé : 1<> des députés ; 2» des
conseillers généraux; 3° des conseillers
d'arrondissement; A" des délégués élus, un
par chaque conseil municipal parmi les
électeurs de la commune. »
••• ••»<*

On demande que cet article soit revi-
sé de manière à ce que dans le collège
sénatorial il n'y ait plus un délégué par
commune, quelle que soit l'importance
et la population de la commune, mais
que les délégués des conseils munici-
paux soient proportionnels en nombre
aux électeurs inscrits.

Art. 7. (loi du 24 févrierjr — « Les sé-
nateurs élus par l'Assemblée sont inamo-
vibles. En cas de vacance par décès, démis-
sion eu autre cause, il sera, dans les deux
mois, pourvu au remplacement par le Sénat
lui-même. »

On demande que cet article soit revisé
de manière à ce que les soixante -quinze
sénateurs dont le mandat est viager, ne
soient plus inamovibles, mais renouve-
lables par tiers tous les trois ans et de
manière aussi à ce qu'ils soient élus,non
plus par le Sénat seul , mais par le Sé-
nat et la Chambre des députés, n'est-à-
aire par l'Assemblée nationale.

Art. 8 (loi du 24 février). *» t Le Sénat a5
concurremment avec la Chambre des dépu-
tés, l'initiative de la confection des lois4
Toutefois, les lois de finances doivent être
en premier lieu, présentées à la Chambre
des députés et votées par elle. »

On demande qu'en matière budgé-
taire , la Chambre soit souveraine dans
les conflits qui pourraient s'élever en-
tre elle et le Sénat.

Art l»», paragraphe 3 (loi du 16 juillet
1875). — « Le dimanche qui suivra la rea-
trée, des prières publiques seront adressées
à Dieu dans les églises et dans les temples
pour appeler son secours sur les travaux
des Assemblées. »

On demandera l'abrogation pure et
simple de ce paragraphe.

'A. LYON

On commence à mesurer toute l'éten-
due des malheurs qu'ont entassés de-
puis un mois sur notre ville la soif de
l'or et la méchanceté jalouse.

Les décombres sont plus effrayants
qu'on ne pouvait le supposer, et le re-
gard se perd dans le vide de ce gouffre
— creusé avec une préméditation sau-
vage.

La vérité perce les plus épais nuages,
et les moribonds,, parfois, ont sur leur
lit de mort des accès de lucidité.

Voilà ce qui va se passer maintenant,
Bt au milieu du tourbillon noir, nous
verrons une éclaircie de pâle soleil.

Nous disions hier que l'Union géné-
rale doit avoir conscience de son /fôle
Jans ces pénibles circonstances.

Nous le répétons aujourd'hui.
Une puissante main, dit-on, doit prê-

ter son appui à la snéculation agoni-
sante, nous le souhaitons vivement,
i'autant mieux que cette main démon-
tera clairement, par son intervention,
me l'argent n'a pas de couleur.

Il doit être pénible, néanmoins, — à
les croyants comme M. Bonthôux, qui
avait rêvé une puissante et unique orga-
nisation financière catholique — de s'a-
iresser à des profanes pour le tirer
l'embarras. — Il n'est bruit que de la
coalition des juifs contre Y union, et il
faut que les hérétiques la sortent du
bourbier.

Tout cela est certainement confus et
étrange. Il est seulement regrettable
lue les honnêtes commerçants qui ont
voulu naviguer sur ce Styx incandes-
cent soient exposés à sombrer sans
ceinture de sauvetage.

On parle de la création de bons de
Liquidations, qui seraient destinés à ré-



f
ier provisoirement les différences,
tous ne voyons là qu'un moyen d'éter-

niser les difficultés de la Sit aation, car,
si les cours restent au point où ils en
sont, les pertes seront toujours aussi
considérables. Il faut absolument rele-
ver la cote pour ramener la confiance
perdue, et pour provoquer de nouvelles
transactions. Sans cela, le marché res-
tera inanimé et la maladie sera longue.

Il n'y a qu'une manière de faire, nous
le répétons, et c'est l'Union qui doit en
prendre l'initiative. Pour cela, elle aoit
consentir à tous les sacrifices.

"il faut aussi que le gouvernement
•s'inquiète des soucis des honorables ne-
gociants qui, malgré eux, se trouvent
mêlés à la bagarre, par suite ae la
méfiance justifiée des banquiers. Leur
embarras est bien plus sacre que celui
des spéculateurs qui voulaient s enri-
chir en un clin d'Oeil. Ce point intéresse
tout le monde.

Déjà, plusieurs banques n'escomptent
- plus les effets de commerce et ne font
aucune différence entre le commerçant
sérieux et le joueur.

Si cela devait se continuer, a quelles
fâcheuses extrémités ne devrions-nous
pas nous attendre, puisque le commerce
est la source de la vie du travailleur.

La prorogation des échéances s'im-
pose d'elle même, sans quoi les faillites-
obscurciront la lumière du soleil.

Nous pensons que le gouvernement
prendra de promptes mesures pour sau-
vegarder les patriotisme des citoyens
qui, avec mille peines, ont tenu à hon-
neur de toujours faire face à leurs en-
gagements.

Nous pensons aussi qu'il ne manque-
ra pas d'interdire, pour l'avenir, le
marché en banque ou coulisse, qui  a ,
contribué pour un9 large part à ces dé-
sastreuses folies et qui avait édifié des
fortunes considérables plus vite qu'un
château de cartes.

(A suivre.)

RÉUNION DES ACTIONNAIRES
DE LA BANQUE DE LYON ET DE LA LOIRE

L'assemblée des actionnaires de la Ban-

que de Lyon et de la Loire qui a eu lieu

hier matin à 10 heures au Casino, a confir-

mé ce qui avait été fait dans la réunion de

samedi.
Les mômes commissaires ont fait ouvrir

au Comptoir d'Escompte, une souscription

pour recueillir les deux millions que les

banquiers paiisiens ont exigé pour effec-

tuer leur versement.

Les syndicataires de la Banque Mariti-

me, de leur côté, laisseraient 20 0^0 sur leur

créance jusqu'à ce que la situation soit re-

devenue normale , de sorte qu'une très

prochaine assemblée générale des action-

naires, nommerait un nouveau conseil

d'administration.

Il y aurait encore, cependant, beaucoup

de dificultés à aplanir pour que tout mar-

chât bien.
HT i
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Le Salut Public dit :

LA SITUATION A LYON
23 janvier, matin. — Les. nouvelles

d'hier soir affirment que l'arrangement en
faveur de l'Union générale est définitive-
ment conclu.

Une dépêche de source bien informée an-
nonce que M. Boutoux a traité, non pas
avec la Banque parisienne, comme nous
l'avons dit par erreur, mais avec la Ban-
que do Paris et des Pays-Bas. Le consor-
tium fonctionne avec le concours de M. de
Bothschild.

Cette dépêche ajoute que pour dégager le
marché, l'émission de l'Union nouvelle est
dès à présent ajournée, ainsi que tous les
esprits sensés le demandaient. L'émission
sera probablement renvoyée au mois de
mars. Elle aurait lieu par les soins de la
Banque de Paris.

Quant aux difficultés de la Bourse, on les
étudie aveo maturité pour les résoudre sa-
gement .

Nous espérons qu'on s'entendra sur ce
point comme sur les autres et que nous

courrons éviter les remèdes empiriques
Sue les rivalités des puissances financières
n'auraient pas manque de rendre néces-

Sa
p'rovisoirement, le syndicat des _ agents

de change de Paris a pris une décision par
laquelle les ordres d'achat ou de vente de-
vront être, jusqu'à nouvel ordre, appuyés
de titres. Tous les marches à terme seront

16
Voilà la campagne de baisse finie. Au

comptant à faire son office, et il a de la
rcanre car on estime que le beau travail
d'une 'douzaine d'individus ; a causé à la
France une perte de cinq a six milliards, et
cela dans l'espace de trois jours.

La Décentralisation fournit les dé-
tails suivants :

LA GRISE FINANCIÈRE
Comme nous le disions hier, il. est pres-

que certain aujourd'hui que M. Bon toux a
traité avec les Banques Bothschild, de l'a-

ris et des Pays-Bas ,  -AnnnnC'est M. Bothschild qui a la présidence
de cette sorte de syndicat.

Pour arriver à cette entente, M. Bontoux
a dû abandonner en faveur desdites ban-
ques son émission de chemins do fer ser-

bes. : , , ... .
. Le plus, pour dégager le marché, l'émis-
sion de l' Oniotr nouvelle sur laquelle s'é-
taient faites de nombreuses transactions
est, dès à présent, ajournée et renvoyée
probablement au mois de mars avec annu 
lation-des marchés en banque passés sur
cette valeur.

L'émission aurait lieu par les soins de la
Banque de Paris.

Nous avons dit que M. Germain, direc-
teur du Crédit lyonnais, était venu à Lyon.
Le fait est vrai.

Mais M. Germain, en présence de la si-
tuation de la place, ne s'est pas arrêté dans
notre ville. Il craignait, disait-on, d'avoir
à subir des sollicitations \ il a voulu s'y
soustraire.

Nous avons dit également que nos agents
de change lyonnais, MM. Thomas, Picot et
Maiïetton, s'étaient rendus à Paris pour
voir le ministre des finances. Us lui ont
exposé la situation ; mais celui-ci, en pré-
sence des sommes énormes qu'il fallait pour
liquider la position, n'a pas voulu écouter
notre syndic et s'est montré hostile à l'éta-
blissement d'un cours de compensation.

La Banque de France a également écon-
duit par une fin de non-recevoir le syndic
et ses collègues.

Ces messieurs ont dû alors s'adresser à
d'autres sociétés de cr .dit.

Ce matin, il ne s'est fait aucune opéra-
tion à la Bourse de Lyon.

Provisoirement, le syndicat des agents
de change de Paris a pris une décision par
laquelle les ordres d'achat et de vente, de-
vront être jusqu'à nouvel ordre appuyés de
titres. Tous les marchés à terme seront re-
fusés.

On cause, on se répète les bruits qui cir-
culent, souvent contradictoires.

Les agents de change, partis à Paris, tra-
vaillent d'accord avec M. Bontoux à arriver
à une entente.

M. de Bothschild prendral'affaire en mains
mais il veut, dit-on, que MM. Léon Say et
Freycinet entrent au gouvernement.

Alors on prendrait le cour de 2000, comme
cours de compensation de l'Union pour la
liquidation.

Le 5 0j0 a fait ce matin 113.30 ; quelques
rares opérations au comptant, un cours de
650 sur la Landerbank.

Le Lyon et Loire fait 385.
Toute la préoccupation du jour est dans

l'entente des banques de Paris. On attend
d'un instant à l'autre une dépêche annon-
çant que c'est un fait accompli.

BOURSE DE PARIS
A la Bourse d'aujourd'hui, le comptant a

acheté beaucoup de rentes et de bonnes va-
leurs, mais les opérations à terme ont été
presque nulles.

Les achats faits aujourd'hui débarrasse-
ront le marché pour fin courant d'un
grand stock qui l'embarrassait depuis long-
temps.

On parle aussi de plus en plus d'un
changement ministériel ramenant aux af-
faires M. Léon Say et M. de Freycinet. En
résumé, il y a une détente marquée.

APRÈS BOURSE
Les négociations donnent les résultats

suivants :
L'Union générale sera mise en demeure

de rembourser tous ses dépôts et de lever
au parquet les titres dont elle est ache-
teur.

Dans ces conditions, nul doute que tous
les agents de Paris feront face â leurs
pertes.

On assure que les capitaux en reports,
effrayés des dangers que couraient les re-
ports, dangers mis en relief actuellement,

tS-éfcreraiént rentrer dans les valeurs qui
leur plaisent, aux cours actuels, et les con-
server à titre de détenteurs;

Lu Figaro confirme expressément l'ac-
cord complet do M. Bontoux avec un syn-
dicat de banquiers couipïehaht MM. Mal-
let, Dernachy, Derrières, Stem, Jaubert,
Hottinguer, Pillet-Wil. Tous les intérêts
seront sauvegardés.

Le Journal des Débats constate que la
crise fiûahçiwe prayieht des folies do la
spéculation et non de prétendus syndicats
de huissiers, mais que la fortune publique
n'est nullement atteinte. Les Rentes, la
Banque de France,- le Crédit foncier, le
Suez, les institutions de crédit, les chemins
do fer, tout ce qui est bâti sur des revenus
normau:i n'est nullement ébranlé. La si-
tuation est difficile, mais elle n'est pas
compromise t avec un peu d'entente et de
bonne volonté tout pourra s'arranger; déjà
le vrai public, séduit par les bas cours,
achète avec son argent. Il y aura des vic-
times, trop do victimes, mais ]a masse res-
tera saine et solide, à la condition de ne
plus suivre les faux prophètes de l'école
nouvelle.

LA BOURSE A L0NÛR5S
Londres, 23 janvier.

A part des fluctuations sur quelques va-
• leurs de spéculation, les affaires sur h»s va-
leurs étrangères, samedi, n'ont été mau-
vaises que dan.s une faible proportion.

Les côtés de Berlin, Vienne sont arrivées
trop tard pour influencer les cours.

DERNIÈRES NOUVELLES

D'après une dépêche reçue ce soir, la
Banque de France avancerait cent
millions pour éclaircir la situation, à
la condition qu'une bonne partie de cette
somme lui soit garantie par un groupe
de banquiers parisiens importants, et
qu'un décret annule les opérations en
Union Nouvelle. Ceci sous réserves,

bien entendu.
D'autre part , la Correspondance

bleue, qui vient de paraître, annonce
l'entente complète de la haute Banque
pour relever le marché et prévenir les
conséquences de la crise actuelle.

— *

CONCERT DES AffilS-RÉTOIS

La fanfare des Amïs-Rêunis, sous l'in-
telligente direction de M. Darvière, un jeu-
ne chef de musique plein d'avenir, a donné
avant-hier, dans la salle du théâtre des
Variétés, une fête des plus attrayantes.

"Des applaudissements chaleureux l'ont
accueillie lorsqu'elle a paru sur la scène,
et un allegro fort bien exécuté lui a valu
une seconde ovation.

MM. Provins, Pelletier et Tétaz, qui prê-
taient leur précieux concours à cette fête
toute i ntime, ont intei prêté d'une façon
très remarquable, divers morceaux qui ont
été couverts d'applaudissements.

Une charmante jeune fille, Mlle Duboin,
a chanté l'air des Noces de Jeannette
avec un goût et un charme exquis..

Un jeune artiste d'avenir, M. Perronnet,
lauréat de notre conservatoire, a exécuté
avec un style très remarquable une grande
fantaisie pour violon.

La vaillante société l'Harmonie gauloise,
sous l'habile direction de M. Grillon, a
interprété avec le talent qu'on lui connaît,
deux chœurs rempli de difficultés.

Une double salve d'applaudissements a
caii.Tô l'avpp.ixtirm d» «hnnun de ces chœurs.

Lès Àmis-Béunis ont clôturé ce brillant
concert par une polka très originale bril-
lamment exécuté.

Mlle Gaillard, chargé de l'accompagne-
ment, s'est acquittée de cette aride tâche
avec un zèle et un dévouement dignes des
plus grands éloges.

-— 4

Banquet de la Société du Tonneau

Celle société fondée dans le but de
venir en aide aux enfants nécessiteux
de nos écoles laïques, a pris un déve-
loppement si rapide, que le nombre de
ses adhérents atteint presque lé chiffre
de cinq mille.

Un banquet tout intime réunissait
avant-hier, dans les salons du restau-
rant Etienne, un grand nombre de mem-
bres de cette société.

Après un dîner fort bien servi, pen-
dant lequel n'a cessé de régner la plus

cordiale et la plus franche gaîlé, M.
Hitschmayer, président, a donné la pa-
role à M. Lozeiiguez qui a lu une lettré
d'excuses de M. Gaïileton, président
d'honneur, et a ouvert la série des
toast en buvant à la Presse, toast au-
quel un dô nos confrères a répondu.

lin membre a bu à la prospérité de la
société et à sou président, dont le zèle et
le dévouement ont. contribué dans une
large part à son rapide développe-
ment. . , ..

Des chants ont terminé cette agréa-
ble soirée.

MIle Tieozelli, MM. Théry, Bornarel
ainsi que plusieurs amateurs dont les
noms noUS"échappent, ont tenu les con-
vives sous le chat me, et, ont été chaleu-
reusement applaudis.

Une collecte faite au profit de la so-
ciété, a terminé cette fête de famille qui
laissera datis l'esprit de ceniqui ont eu
le plaisir d'y assister, le plus agréable
et le meilleur des souvenirs.

 «

THJSAJ'H Ml &
THEATRE DES CÉLESTINS

Aujourd'hui; mardi au théâtre des Céles-
tidns, première représentation du Courrier
de Lyon, le dreme si émouvant que le pu-
blic Lyonnais revoit toujours avec plaisir.
Cette pièce servira de deuxième débuts à
MM. Bouyer et Frumence.

Demain, mercredi,, sixième représenta-
tion d'Odette, qui avait été arrêtée par suite
de l'indisposition de M"» J. Bernhardt.

ï

MÉNAGERIE BIDEL

M. Bidel est toujours l'homme à la mode;
on va chez lui comme, à une promenade.
On y voit de beaux animaux, et une musi-
que militaire au^si bonne que bien condui-
te y fait entendre les morceaux les plus
beaux de son répertoire; de temps en temps
les grands lions font chorus, et cet accom-
pagnement ne manque pas d'nn certain
charme.

Bornéo et Juliette font rire pendant un
moment et ensuite Bidel fait travailler ses
terribles pensionnaires, ce qui est effrayant
et fait frissonner les plus endurcis.

EDEN-THÉATRE A. DELILLE

M. Newbos, iugônieur et prestidigitateur
américain qui a,dans ses précédentes séan-
ces, donné des preuves d'un talent très re-
marquable, continuera ses représentations
au théâtre Delille.

La composition de chaque soirée, dont le
programme est des plus attrayants, la non*
veauté des tours et la grande habileté avec
laquelle ils sont présentés, nous font espé-
rer une grande ai'iluence à ses prochaines
représentations, qui conviennent du reste
tout particulièrent aux familles.

Tous les soirs, à 8 heures, grande repré-
sentation.

THÉÂTRE DELQRBIEUX

Angle des rues Moncey et Sainte-
Elisabeth.

La représentation de dimanche avait at-
tiré dans ce charmant théâtre une foule
énorme. „

Grand succès pour tous les artistes, no-
tamment pour le célèbre professeur Béné-
zet et son charmant sujet, Mlle Zoé, dans
la grande scène de magnétisme.

Les applaudissements chaleureux qui
leur ont été prodigués, ont été pour ces
excellents artistes la juste récompense de
leur talent.

No--ao louu oovtl-iaî.î ons , prfnr cHma.Yiohe

prochain, même affluence et même succès.

SPEOTACLÊS DU 24 JANVIER 1882

Relâche.

TïEéâtee âess CiëleâéSa*
Le Courrier de Lyon, drame.

Nous prions nos abonnés dont l'a-
bonnement expire le 31 janvier de
vouloir bien le renouveler avant celte
date s'ils ne veulent éprouver d'inter-
ruption dans l'envoi du journal.

CfrBgEItVATOmE DE LYON

TEMPÉRATURE. — Lyon, le 23 janvier
10 heures 30 du matin.

Les dépressions se succèdent dans le
nord ; mais jusqu'à présent la baisse baro-
métrique se fait peu sentir en France. La
température est très douce en Provence, ou

le thermomètre a atteint hier plus 49° et
n'est pas descendu au dessous de plus 4<> ;
un centre de froid persiste sur l'Auvergne.

Au dessus de notre région, une cou rhe
de brouillard se maintient entre 250 et o(X)
mètres d'altitude; sur divers peints les li-
gnes télégraphiques so Sont rompues sous
les poids du givre.

Dans la soirée d'hier, un réchauffement a
amené, au Parc, la température près de 0» ;
ce matin elle est — 2».

Temps probable : 1 empéralure relative-
ment douce, brouillard plus bas.

Vu et approu vo ;
Le directeur de t'.ÙbtprtattMre,

Nous.aprenons la mort du citoyen
Emile Goyne. Il a succombé hier malin
à 8 heures, à la suite d'une longue et
cruelle maladie.

C'est une perte douloureuse pour la
démocratie radicale lyonnaise. Répu-
blicain de vieille date, Emile Goyne fut
un des fondateurs dît comité de la rue
Grolée. Il y exerça pendant longtemps
les fonctions de secrétaire. Tous ceux
qui l'ont connu savent le dévouement
qu'il apporta dans ses fonctions et le
zèle qu'il déploya en toute circonstance
a soutenir la cause du radicalisme.
Quoique sa santé ébranlée le tint à l'é-
cart de la politique militante, Emile
Goyne n'en suivait pas moins d'un oeil
jaloux lès progrès de l'idée républicaine.
II. est mort, comme tant d'autres, sans
avoir vu flotter le drapeau de la vraie
République.

Ses funérailles purement civiles au-
ront lieu mercredi, 25 courant, à une
heure trois quarts. Le convoi partira de
la place de là Trinité, m 16, pour se
rendre directement au cimetière de
Loyasse.

Nous espérons que tous nos amis vou-
dront accompagner à sa dernière de-
meure ce brave citoyen.

Brevets &e éâjÉaciié

Aux termes de la loi du 16 juin 1881,
relative aux titres de capacité de l'en-
seignement primaire, les instituteurs et
institutrices non brevetés et les direc-
trices et sous-directrices de salles d'a-
sile, qui ne sont pas encore pourvue du
certificat d'aptitude, sont tenus, s'ils ne
se trouvent pas dans l'un des cas d'ex-
ception prévus par l'article 4 de la mê-
me loi ;

1° De se présenter, avant le 31 juillet
1882, aux examens du brevet de capa-
cité ou du certificat d'aptitude ;

2' D'obtenir, avant la rentrée des
classes, en octobre 1884, le titre de ca-
pacité indispensable à la continuation
de leurs fonctions.

On annonce la nomination de M. Fa-
vier, secrétaire de la Mairie du 4e ar-
rondissement, à l'emploi d'inspecteur
des pompes funèbres, en remplacement
de M. Lagrange, élu député.

Circulaire ministérielle

M. le ministre de l'instruction publi-
que et des cultes vient d'adresser aux
prélats uue circulaire dans laquelle il
leur fait savoir qu'après les décrets des
14 novembre et 17 decembroe, qui rat-
tachent les cathédrales, évêchés et sé-
minaires au ministère des arts, ils se
borneront à consulter le conseil des bâ-
timents civils de leurs départements sur
les demandes de secours pour travaux
aux églises et aux presbytères, ainsi
qu'aux édifices des cultes protestant et
israélite.

M. le ministre appelle ensuite l'atten-
tion des préfets sur les tendances des
fabriques et des communes à s'engager
inconsidérément dans des entreprises
qui ne sont pas en rapport avec l'im-
portance de la population ni avec les
ressources locales. Il invite les préfets
à n'accorder leur autorisation qu'après
un mûr examen des projets.

Informât! ons

Par suite de nécessité de service, le
cours d'anthropologie ethnographique
qui avait lieu le vendredi, à huit heu-

res du soir, à la Faculté des sciera
se fera, à l'avenir, le lundi à ia n,*es,
heure et dans le même local. QlQ

Jurisprudence des tr&nsp©w
La cour de cassation, par un J\

récerlt, vient de confirmer une jî2$
prudence qui s'établit de plus ea «h8"
mais qui est encore insuffisant f*!
connue, quoiqu'elle soit fort iutftS
santé pour les commerçants. s"

Lorsqu'un destinataire ne veut prpn
dre livraison des marchandises à h •
adressée qu'en faisant clos réserves on'
ne sont que la manifestation d'un droit
légal, le voiturier est obligé d'admeiira
ces réserves et de faire la livraison HI!
marchandises transportées. s

Société des s\ïi«3*>m3 éSéveQ
de M.ja Masrtînièise.

La Société invite tous les anciens élè
ves à assister à la causerie que fera M
Nolot, chef d'institution, profe&seur i
la Société d'enseignement profession^
du Rhône, sur les conditions sociale»
au milieu desquelles l'industrie sW
développée ea France, mecredi pro
chain 25 janvier, à 8 heures précise,
du soir, dans une des salles de l'école
La Martinière.

M. Nolot exposera la situation p0j;«
que et civile du travail et des travail"
leurs : 1° pendant les premiers ^cw
de notre histoire et au milieu du rés|
me féodal (période d'enfantement et de"
lutte) : 2° sous la monarchie absolue
(période de réglementation et de com-
pression) ; 3° depuis 1789 jusqu'à nos
jours (période de liberté). .

Il espère par cette simple révision
historique, faire ressortir l'émancipa-
tion progressive du travail, et l'ascen-
sion graduelle de l'homme, non seule-
ment vers le bien-être, mais vers la li-
berté, vers l'égalité et vers la pais. H
terminera en indiquant quelques desi-
derata de l'époque actuelle.

da^i'stval de Niée
La Compagnie des chemins de fer de

Paris à Lyon et à la Méditerranée, dé- j
livrera à l'occasion du Carnaval de
Nice, des billets d'aller et retour de I
Lyon à Nice, qui seront valables pen- E
dant 15 joui s à compter delà date du i
départ de Lyon.

Pe classe : prix 1C0 francs.
Ces billets seront délivrés du 12 au 18 I

février 1882 inclus et donneront droit
d'arrêt facultatif dans toutes les gares
situées entre Marseille et Nice, tant à
l'aller qu'au retour.

Ils seront valables pour tous les trama
à l'exception du traia rapide n° 5 par-
tant de Lyon à 4 h. 16 matin et du traia
rapide n° 10 partant de Nice à midi 38.

On peut se procurer des billets à la
gare de Lyon-Perrache et dans les bu-
reaux succursales de la Compagnie :
rue de Constantine, 5 et rue de la
Bourse, 4. _—_

Tournoi de billard
Les deux champions d'Amérique et

de France, MM. Slosson et Vignaux,
vont de nouveau se mesurer ensemble,

La partie aura lieu dans la salle des
Fêtes du Grand Hôtel à Paris les 30 et
31 janvier, 1er, 2 et 3 février prochains,
à huit heures du soir, tous la direction
de M. William Saint-Martin.

Elle sera en 3,000 points, dont 600 se-
ront laits dans chaque séance, et pour
un enjeu de 10,000 francs.

Les Américains, qui généralement
tiennent pour Slosson, ont déjà engagé
de nombreux paris et' offrent encore de
parier des sommes montant de 25.000 à
100,000 francs.

Loterie Algérienne
Que ceux qui ont des billets de la

Loterie algérienne frémissent dans l'at-
tente encore pendant trois jours.

C'est jeudi, à dix heures du matin,
qu'on procédera, au Cirque d'Eté, au
tirage de cette loterie.

O gros lot de 500,000 fr., à quel heu-
reux mortel écherras-tu ?

Je parierais bien qu'il y a en ce mo-
ment pas mal de milliers de Perrettes
qui ont déjà fait de jolis rêves, et qui
ont employé à bien des choses ces cinq
cent mille francs.

Dieu Hasard, quel sera ton favori ?

Feuilleton du RÉVEIL LYONNAIS
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Emile RIGHEBOURG

PREMIÈRE PARTIE

CONDAMNÉ Â MORT

(Suite.)

— Firmin, nous partirons demain ;
vas retenir nos places sur le paque-
bot.

Ils se trouvaient alors à New-York,
où ils étaient revenus depuis trois
jours.

Au nombre des passagers qui s'é-
taient embarqués sur le paquebot et qui
devaient faire la traversée entière de
New-York au Havre, se trouvait un
jeune Français qui se présenta lui-mê-
me au marquis de Coulange, en lui
disant qu'il se nommait Sosthène de
Perny.

— Je suis venu à New-York , ajouta-
t-il,afiu d'y régler une affaire d'intérêt,
et je suis peu satisfait du résultat de
mon voyage. Comme vous, monsieur le
marquis, je suis Parisien; je n'avais
pas eu encore l'honneur de vous ren-
contrer, mais j'ai beaucoup entendu
parler de vous, il y a quelques années.

Ces paroles rappelaient à M. de Cou-
lange son passé qu'il voulait oublier;

mais il eût été de mauvais goût de s'en
formaliser.

Sur le pont d'un navire lancé à toute
vapeur au milieu de la mer immense,
les rapprochements deviennent faciles;
on arrive vite à une sorte de familiarité,
à l'intimité.

Sosthène de Perny avait la parole fa-
cile et ne manquait pas d'espril. Très
adroit, très insinuant, possédant l'art de
la dissimulation, sachant couvrir son
visage du masque des hypocrites et
feindre des sentiments qui n'étaient pas
en lui, il réussit à intéresser le marquis
et à capter sa confiance. Il lui parla de
sa sœur, beaucoup plus jeune que lui,
qu'il aimait tendrement, et de sa mère,
qu'il adorait, avec admiration et une
vénération profonde.

De tels sentiments étaient trop en har-
monie avec ceux du marquis pour qu'ils
?~, ™u

TYassent pas un écho dans son
Dès loJl M
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Pendant un mois il ne laissa pas pas-

ser un seul jour sans venir à l'hô>el de
Coulange. On aurait dit qu'il ne pouvaU
plus vivre loin de son nouvel ami II
s'était mis gracieusement à la disposi-
tion du marquis, et comme il avait une
certaine intelligence des affaires, il put
lui rendre une infinité de petits services

Il savait que M. de Coulange avait
fait une forte brèche à sa fortune, mai3
il découvrit bientôt, avec la plus vive
satisfaction, que le mal était déjà en
grande partie réparé,

_ Après trois ans et demi passés à cou-
rir les mondes et voulant se faire une
vie nouvelle, le marquis se trouva dès

son retour à Paris dans un véritable
isolement. Pour le moment, Sosthène
était son unique ami, il en fit son con-
fident. M. de Perny eut beaucoup de
peine à cacher sa joie en apprenant que
M. de Coulange s'ennuyait, qu'il y avait
un grand vide dans son coeur, qu'il
était libre de tout engagement antérieur
et qu'il serait disposé à se marier.
L'heure d'agir était venue.

Un jour que le marquis était allé faire
une visite à madame de Perny, celle-ci
lui dit :

— Monsieur le marquis, j'ai promis
à ma fille que Sosthène et moi nous
irions la voir aujourd'hui à sa pension ;
si je ne craignais pas d'être indiscrète,
je vous proposerais de nous accompa-
gner.

— Mais c'est une nouvelle preuve
d'amitié que vous me donnez, madame,
répondit-il vivement, je n'ai pas encore
l'honneur de connaître mademoiselle
de Perny, je serai heureux de lui être
présenté.

La mère et le fils échangèrent un ra-
pide regard d'intelligence.

La voiture du marquis était en bas.
Ea un clin d'ceil madame de Perny fut
prête.

On partit.
Il arriva ce que M. de Perny avait

prévu. Le marquis fut frappé de la
merveilleuse beauté de la jeune fille ;
l'impression alla droit à son cœur et fut
aussi profonde que rapide.

En sortant du pensionnat, il était
déjà préoccupé, rêveur. En chemin il
répondit à peine aux paroles qui lui fu-
rent adressées.

M. de Perny était d'une gaieté folle,
madame de Perny observait l'ami de
son fils et restait grave comme il con-
vient a une mère de famille soucieuse
de ses devoirs envers ses enfants.

J -r~1î
vîathilde a déJà seize ans ©t "demi,

dit-elle au marquis; maintenant que

son éducation est achevée, je vais la
faire sortir du pensionnat ; et tout de
suite il va falloir songer à son avenir,
à son bonheur, la chère enfant 1

Le jeune homme se contenta de ré-
pondre par un mouvement de tête.

Quand le marquis eut quitté madame
et M. de Perny, la mère dit à son fils :

— Tu ne t'es pas trompé, Sosthène,
nous tenons M. de CoulaDge.

Dans quatre ou cinq jours, il reverra
Mathilde et, avant que deux semaines
se soient écoulées, il la demandera en
mariage.

Sosthène se mit à rire, ce qui voulait
dire qui! pensait absolument comme
sa mère.

Quinze jours plus tard, éperdument
epns de Mathilde, le marquis de Cou-
lange venait trouver madame de Perny
et lui demandait la main de sa fille.

Madame de Perny parut extrême-
ment surprise et eut beaucoup de peine
à se remettre d'une émotion admirable-
ment simulée.

Le trouble, le jeu de la physionomie,
1 expression du regard.la larme à l'œil,
rien ne manqua à la comédie.
,. — Excusez-moi, monsieur le marquis,
dit elle, je m'attendais si peu. Ma fille,
son frère et moi, nous sommes très ho-
norés de la demande que vous venez de
m'adresser ; malheureusement ce ma-
riage n'est pas possible.

— Avez-vous donc déjà promis la
main de mademoiselle Mathilde ? inter-
rogea le jeune homme d'une voix trem-
blante.

— Non, monsieur le marquis.
•— Alors; madame...
— Vous allez comprendre. Ma fille

nest certainement pas sans mérite:
elle est intelligente, instruite, bien éle-
vée ; notre famille est des plus honora-
bles, mais de petite noblesse, monsieur
le marquis, et entre vous et nous il va
une si grande distance.

— Je comprends, madame, oui, je
comprends à quel sentiment plein de
délicatesse vous obéissez en ce moment;
mais c'est assez, ne me dites plus rien.
Depuis longtemps, j'ai su m'affranchir
de beaucoup de préjugés et quand il
s'agit du bonheur de ma vie, je con-
sulte avant tout ma raison et mon
cœur.

— Je vous en prie, monsieur le mar-
quis, permettez-moi de continuer. De-
puis une dizaine d'années nous avons
été cruellement frappés ; ma fortune et
celle de mes enfants ont été englouties
ensemble dans une catastrophe finan-
cière. Nous ne sommes pas aujourd'hui
dans la misère, grâce à une rente via-
gère que je dois autant à la bonté qu'à
la prudence d'une vieille parente que
j'ai perdue. Monsieur le marquis, ma
fille n'a pas de dot.

— Oh 1 madame.
— Je devais vous dire la vérité. En

réalité nous sommes pauvres, et, si
malheureusement je venais à mourir,
mes deux pauvres enfants se trouve-
raient dans une situation affreuse.

Le marquis était vivement ému. Il
s'empara d'une des mains de madame
de Perny et lui dit d'une voix grave :

— Rassurez-vous, madame, ce que
vous semblez redouter n'arrivera pas,
vous vivrez pour vos enfants. Si,comme
j'en ai l'espoir, ma demande est agréée
par mademoiselle de Perny, je répare-
rai, envers elle, envers vous et votre
fils, les injustices de la fortune. Dieu
merci, je suis assez riche pour ne point
voir la question d'argent dans le ma-
riage. C'est une compagne, une femme
à aimer que je veux, non une dot 1

— Ainsi, monsieur le marquis, vous
persistez ?

— Je vous supplie, madame, de vou-
loir bien présenter dès demain à made-
moiselle de Perny la demande que je
viens d'avoir l'honneur de vous faire.

— Ma chère Mathilde 1 murmura
madame de Perny.

Elle laissa échapper un sanglot et
passa vivement son mouchoir sur ses
yeux comme pour essuyer ses larffle9;

En déclarant au marquis quelle était
sa situation réelle et celle de ses enfants
madame de Perny lui avait dit la ven-
té. Toutefois, elle avait parlé d'une ca-
tastrophe financière qui n'existait que
dans uon imagination. Certes, elle s e-
tait bien gardée d'avouer que toute sa
fortune — plus de six cents mille francs
— avait été dévorée par son tus. *-*>
qu'une mère vraiment digne de ce nom
surait sauvé, la dot de sa fille, avau
servi comme le reste à payer les dette»
et toutes les folies du jeune débauché.

Madame de Perny était idolâtre d0
son fils. Elle n'avait jamais eu la force
de lui adresser un reproche, elle n a-
vait jamais su lui rien reprocher. Dan»
sa tendresse aveugle, elle avait et»
aussi coupable que faible. Ne ponsaw
qu'à son fils, ne voyant que lui, ne s oc-
cupant que de lui, sa fille lui était a l
peu près indifférente. Du reste, elle »"
l'avait jamais aimée. Il y a des cœurs 
qu'une seule affection peut absorba I
ainsi. .

Mathilde avait à peine vécu quatre !
ou cinq ans près de sa mère, après être l
sortie des bras de sa nourrice. Madame I
de Perny la mit en pension de bonne I
heure pour s'en débarrasser. Et si elle
avait pu rester au pensionnat et J
achever son éducation, c'est que cette
même vieille parente qui avait eu pni»
de sa mère, en lui assurant une renie
viagère, avait eu l'heureuse inspira"0»
de payer d'avance et jusqu'à ce qu «H 1
eût atteint l'âge de dix-huit ans, les n*
mestres de sa pension,

(A suivre.)



Le krach actuel delà Bourse a remis
dans toutes les mémoires celui de la '
Bourse de Vienne, en 1872. Voici, sur .

ce dernier, auelques détails intéressants
extraits d'un livre de M. Victor Tissot :

« ... En 1872 et 1873, dans l'espace de ,
vingt-quatre heures, il se fondait dix,
vingtjtrente Sociétés par actions... Il se i
faisait, en une seule journée, plus d un
milliard d'affaires. En 1807, le nombre 1
de ceux qui fréquentaient la Bourse 1
était d'un millier environ; en loio, n ,
Malt de u.OOO personnes.

« La côte officielle n'indiquait que (
152 valeurs; en 1873, elle en indiquait
4H . l

«On voyait rouler carosse à ceux i
qu'on avait rencontré la veille avec des '
souliers éculés.C'élait l'insolent et scan-
daleux triomphe des Mandrins de la
banque et du courtage,

« Les milliards français, a dit avec £
raison Sa.-her Masoch, dans son Veau T
d'or, ont été un cadeau funeste pour la 4
pauvre Allemagne. Cet or a décharné
une fièvre de spéculation , qui nous a c
ramenés au temps de Law... Nous c
avons été dévorés du désir frénétique
de gagner de l'argent sans peine et .
sans travail; toutes les couches delà r
société ont senti la contagion : princes, f
généraux, diplomates, magistrats, riva- ,
Usèrent avec les juifs de la Bourse, les i.
journalistes et les femmes du demi-
monde... » ^

« — Dites -moi donc, demandait un r

novice à un vieux routier, le chemin j
qu'il faut prendre pour arriver à la for-
tune? ,-, i

« — C'est bien facile : Prenez a i
droite, prenez à gauche, prenez de
tous les côtés .. !

«Ah! quelle déroute!... Un cri de
désespoir retentit;., le krach ! le krach
ce fut le gouffre qui s'entr'ouvre tout à <
coup... , \

« Quels hurlements de misère et de ;
rage succédèrent aux éclats du triom- j
phe et de la joie ! il y avait là 200 spé- s
culateurs écrasés sous les ruines, 200
spéculateurs qui ne pouvaient solder
leurs différences. !

« Quelques-uns se suicidèrent dans
les couloirs même de la Bourse. La
foule furieuse et grondante, sans s'in- ,
quiéler de ces cadavres étendus sur les ,
dalles, dans les flaques de sang, s'a- ]
meutait contre M. de Rothschild et M. de
Schey, qu'elle accusait d'avoir fait 1
éclater cette crise en retenant l'argent '•
dans leurs caisses. '

« Le jeune baron de Schey étant re-
venu à la Bourse, on se rua sur lui
avec des cris de fauves ; il fut battu,
souffleté, déchiré, et ne dut la vie qu'à 
un miracle.

« Après la bagarre, on releva un de
ses employés mourant. Le lendemain
la Bourse fut fermée et occupée par un
peloton de gendarmes. »

Curieuse» expériences

On vient de faire en Angleterre des
expériences de photographie instan-
tanée.

On a photographié un train express
lancé à toute vitesse. L'image donne
bien l'impression de la rapidité.

Mais ce qu'il y a de plus extraordi-
naire, c'est l'expérience faite à Cam-
bridge, où l'on a reproduit la physiono-
mie d'un animal tué par une explo-
sion.

On a fixé sur le front d'un âne une
cartouche de dynamite, et l'objectif pho-
tographique a été braqué sur la pauvre
bête.

Un courant électrique devait à la fois
provoquer l'explosion et découvrir la
plaque.

L'image de cette exécution d'un âne
est saisissante : la tête de l'infortuné
animal éclate en morceaux, les poils de
tout le corps sont hérissés comme sous
l'effet d'un effroi terrible, et les jambes
semblent vouloir fuir.

Les médecins qui ont analysé cette
image y ont trouvé l'expression d'une
terreur profonde ; d'où il résulte que,
dans le cas de destruction foudroyante,
il reste la place d'une sensation rapide
entre l'explosion et la mort.

Je plains ce pauvre âne ainsi con-
damné.

Le compte d'honoraires envoyé au
Trésor des Etats-Unis, de la part des
médecins qui ont soigné le général
Garfield, se monte à 550,000 francs.

C'est pour rien!...

Le chroniqueur d'un journal parisien
raconte, sur un député italien, une anec-
dote bizarre :

« Les députés italiens — qui sont gé-
néralement besoigneux — jouissent du

• privilège du parcours gratuit sur tou-
tes les lignes de la Péninsule... Or, on
a découvert, un jour, qu'un de ses mal-
heureux, tout à fait pauvre et sans do-
micile, avait vécu en chemin de fer
pendant trois mois. Il passait toutes ses
nuits en wagon. Il avait trois chemises
en dépôt chez des blanchisseuses : la
première à Turin, la seconde à Rome,
la troisième à Naples. Il changeait de
linge dans l'arrière -boutique de la
blanchisseuse et reprenait tranquille-
ment le cours de ses pérégrinations...
C'était le Juif-Errant du parlementa-
risme! »

SSaladsss aerveuses. -— Guérison
certaine. Consultations médicales gratuites
tous les jours, de 1 h. à 3 h., 27, rue Fer-
randière, Lyon.

Les Toux, Rhumes, Bronchites, sont in-
failliblement guéris par le sirop pectoral
souverain de la Grande Pharmacie des
Brottoaux, avenue de Saxe, 82 ; chez M.
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FAITS DIVERS

EXPLOSION. — Un accident qui aurait nu
avoir de terribles conséquences, s'est pro-
duit hier dans les magasins de distillation
de Mme veuye Cours, liquoriste, rue Janin
no 3. '

Vers trois heures, une formidable déto-
nation- mettait en émoi les habitants du
quartier.

t»

La chaudière d'une machine servant a la
distillation venait défaire explosion. _

Quand le premier moment de stupeur .ut
passé ou pu se rendre compte des consé-
quences de l'explor-ion.

Elles n'étaient heureusement pas ausoi
graves qu'on pouvait le supposer.

Une seule personne, M. Rostamg, dont
l'habitation est contigûe à celle de Mme
veuve Cours, avait été blesse a la jamue
par un éclat de pierre.

La secousse fut si violente, que la devan-
ture de sou magasin fut arrachée et que
ses vitres volèrent en éclats.

Les dégâts sont évalués à 15.000 francs
environ.

La. blessure de M. Rosiaing n'offre au-
cune gravité; elle l'obligera cependadnt à
garder le repos le plus complet pendant
une huitaine de jours au moins.

EFFRACTION.— Un malfaiteur s'est in-
troduit, avant-hier soir, à l'aide d'effraction
dans le domicile de M. Tabarot, inspecteur
des douanes, rue Bourbon, 46, et s'est em-
paré d'une montre en or d'une valeur de
150 francs environ.

La police recherche activement cet auda-
cieux-voleur, dont le signalement a pu être
donné par la concierge de la maison.

ACTE DE DÉVQCMENT. — Un jeune enfant
de 9 ans, le nommé Louis Baron, qui s'a
musait dans la soirée d'avant-hier à courir
sur un bateau amarré quai Saint-Antoine,
est, par suite d'un faux pas, tombé dans la
Saônel

Il aurait infailliblement péri sans le dé-
voûment d'un courageux citoyen, M. Coei-
net, charpentier, qui n'hésita pas à se jeter
tout habillé dans la Saône et fut assez heu-
reux pour le ramener sur la berge.

L'enfant, transporté par ses soins dans
une pharmacie voisine, a pu être rappelé à
la vie assez promptement.

il a été reconduit au domicile de ses pa-
rents.

VOL. — Un manœuvre, nommé D..., âgé
de vingt ans, demeurant rue du Bélier,
a été arrêté hier par les agents sur la
plainte portée par la femme Grand ,
chiffonnière , cours Perrache , 16, à qui
il avait volé un portemonnaie contenant
257 francs.

DISPARITIONS. — On signale la mysté-
rieuse disparition d'un vieillard de 70 ans,
M. Berger, demeurant rue Dumont, 4, à la
Croix-Rousse.

Depuis huit jours qu'il a quitté son do-
micile, toutes les recherches faites par ses
enfants pour le retrouver sont demeurées
infructueuses.

Ce -malheureux aurait, dit-on, perdu à
la Bourse, la petite fortune péniblement
amassée pendant 50 années d'un labeur in-
cessant.

On signale également la disparition non
moins mystérieuse d'un habitant de Beau-
jeu (Rhône), M. Pierre Pécoud, dont le si-
gnalement se rapporte à. celui du cadavre
trouvé dans le Rhône.

Comme le précédent, M. Pécoud, rude-
ment éprouvé parles dernières fluctuations
de la Bourse, a brusquement quitté son
domicile et n'a pas reparu depuis, laissant
dans l'attente et la douleur Une famille
éplorée.

Ces tristes .histoires se passent de com-
mentaires.

SINISTRE TROUVAILLE. — Le cadavre re-
tiré des eaux du Rhône et transporté à la
Morgue dans la journée d'avant-hier, a été
reconnu pour être celui d'un représentant
de commerce, bien connu dans notre ville.

L'autopsie du. cadavre ne sera terminée
qu'aujourd'hui.

Un revolver a été trouvé sur le bas-port,
près de l'endroit où le corps a été retiré.
On peut eu conclure que ce Lie arme a ap-
partenu à la victime, qui a dû, avant de se
jeté;- dans le Rhône, se tirer un coup de
pistolet qui lui a fait au-dessous du men-
ton la plaie que nous avions signalée hier.

Il reste à rechercher les motifs qui ont
poussé ce malheureux à commettre cet acte
de désespoir.

CHUTE ACCIDENTELLE. — Dans la soirée
d'avant-hier, vers 5 heures, un ouvrier
frappeur, le nommé Meynier Louis, âgé de
vingt-neuf ans.demeurant rue de Marseille,
est tombé accidentellement dans les esca-
liers de la maison sise rue de Gadagne, 14.

Dans sa chute, ce malheureux s'est frac-
turé la jambe gauche, un peu au-dessus du
genou.

Le blessé a été conduit en voiture à l'Hô-
tel-Dieu, où il a été admis d'urgence.

MORT SUBITS. — Le nommé Chabaud
Antoine, vieillard de soixante-quinze ans,
a été trouvé mort dans une chambre qu'il
occupait à l'hôtel du Gouvernement, sur la
place de ce nom.

Le docteur Vuillard, appelé aussitôt, a
constaté que ce malheureux avait succombé
aux suites d'une attaque d'apoplexie.

COMMENCEMENT D'INCENDIE. — Avant-
hier matin, vers dix heures, le feu s'est dé-
claré dans l'appartement de M. Caspin, rue
Boileau, 103. Il a pris naissance dans un
placard où se trouvaient du linge et des vê-
tements.

Grâce aux prompts secours apportés par
les voisins, on a pu l'éteindre rapidement.

La pompe du poste de la rue Tête-d'Or,
amenée sur le lieu du sinistre, n'a pas fonc-
tionné.

Les dégâts, peu importants, sont cou-
verts par une assurance.

• *

Dans la soirée, vers 5 heures trois quarts,
un commencement d'incendie a éclaté chez
M. Chevalier, notaire, place Henri IV. 8.

Le l'eu, communiqué a des rideaux de lit,
a été éteint avant d'avoir occasionné des
dégâts sérieux.

Suivant un de nos confrères du soir, ce
commencencement d'incendie devrait être
attribué à la malveillance.

COMMUNICATIONS
CERCLE D'ÉTUDES SOCIALES (place de la

Croix -Rousse). — Samedi, 28 janvier 1882,
conférence par le citoyen Mar'iens-Moyret.

La question des eaux de Lyon, au point
de vue de l'industrie lyonnaise.

Le secrétaire, SONSTHONAX.

COMMUNICATION. — M. Léon Ruffier, de-
meurant rue Montesquieu , 124, nous prie
d'annoncer que lui et sa famille, dont une
partie réside au Bourget-du-Lac (Savoie),
n'ont rien de commun avec le sieur Ruffier-
Lanche, inculpé d'assassinat.

SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMENT AUX ÉCOLES
COMMUNALES LAÏQUES DE GIVORS (Rhône).
—- Les membres de la Société d'encourage-
m< vï aux Ecolus communales laïques de
Givors, sont informés que des délégués de
la commission passeront à domicile pour
percevoir les cotisations.

Les adhésions, souscriptions et cotisa-
tions sont toujours reçues chez tous les
membres de la commission ainsi que chez
M. Honoré Petetin.

Des troncs pour l'œuvre des écoles laï-
qnes de Givors seront mis à la disposition
des personnes qui en feront la demande.

Pour la Commission :

Le secrétaire, Benoit LOURD.
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DÉPARTEMENTS
LOIRE

Saini-E tienne. — La conférence que le
citoyen Beïotel devait donner hier au Cir-
que n'a. pu avoir lieu faute d'auditeurs.

L'abaissement de la température et le peu
de confort de la salle sont seuls cause de

.l'abstention du public.

ACCIDENT A PONT-DE-L'ANB

Hier, dans une manœuvre, le nommé
Marchand, homme d'équipe à la gare de
Pont-de-1'Ane, a eu le pied coupé.

ARRESTATIONS

Louis Entresangle, dont le nom s'entend
souvent à la correctionnele , et Claude
Opinel ont voulu enlever au sieur Marcel-
lin Guichard une tabatière en argent, va-
lant 42 francs, mais ils n'ont réussi qu'à se
faire arrêter, ayant été surpris flagrante
delicto.

La femme P. . ., dont le mari est en pri-
son, s'est associée, pendant son veuvage, à
un repris de justice du nom de Martin Léo-
nard, en compagnie duquel elle a volé à un
commerçant de la rue de Foy, une pièce de
drap valant 35 francs.

Et voilà pourquoi la femme P . . . va re-
joindre son mari légitime à Bellevue.

Qant à Martin Léonard, il est en fuite,
mais ne perdra rien pour attendre.

ENTERREMENT CIVIL

du soir, aura lieu l'enterrement civil de
Mlle Jenny Lerissel-Riocreux, dôcédée ce
matin.

On se réunira au domicile mortuaire,
route de la Talandière, 141, pour se rendre
ensuite directement au champ de repos.

GRAND-THÉÂTRE

Demain mardi, la Timbale d'argent,
pour la rentrée de M. Brouette, premier co-
mique.

CONCERT DE L'HARMONIE DE
SAINT-ETIENNE

On nous prie d'insérer la communication
suivante :

« L'Harmonie de Saint-Etienne don-
nera dimanche, 29 janvier, à 2 heures du
soir, au Grand -Théâtre, son concert an-
nuel à ses membres honoraires, avec le
concours de Mlle Eugénie Mauduit, du
grand Opéra de Paris, qui chantera Héro-
diade. de Massenet, et le cinquième acte
de l'Africaine, de Meyerbeer.

« MM. Flaohat, baryton, Brouette, pre-
mier comiquo du Grand-Théâtre, Defrance,
Perrachio, David, chef d'orchestre du théâ-
tre, Wargoutz, Romichs et P. M.

« La Chorale stéphanoise, sous la direc-
tion de M. Dard-Janin, et enfin l'orchestre
du théâtre.

« Il y aura là mieux qu'un concert ; ce
sera une véritable fêle musicale.

« Nous exprimerons un regret cepen-
dant : Pourquoi M»" Lassalle, notre sym-
pathique première chanteuse, ne se ferait-
elle pas entendre ?

Elle est assez aimée du public pour ob-
tenir sa part de bravos, même après M 1''
Mauduit. »

CAISSE D'ÉPARGNE

L'administration de la caisse d'épargne
et de prévoyance de la ville de Saint-Etien-
ne informe le nublic que l'ouverture de la
succursale quelle vient de créer à Saint-
Héand, aura lieu le dimanche, 29 janvier
courant, à 10 heures du matin;

En conséquence, les intéressés pourront
se présenter dès cette date, à l'Hôtel-de-
Ville de Saint- Héand où tous les diman-
ches, de 9 heures à 11 heures du matin,
s'effectueront les opérations.

ISÈRE

CONFÉRENCE FOURNIÉRE

Grenoble. — M. Fotirnière a fait hier
soir, dans la salle des gantiers, rue Bayard
la Conférence annoncée, sur les Grèves en
face du capital.

Le conférencier possède bien son sujet
qu'il a développé avec beaucoup de clarté,
et dans un langage agréable et correct. En
un mot, M. Fourniôre s'est montré aussi
bon orateur qu'écrivain socialiste. Il a été
vivement applaudi.

Nous regrettons que l'heure tardive à la-
quelle avait été fixée la conférence, ait em-
pêché à un grand nombre de personnes d'y
assister, car la thèse était instructive et les
travailleurs ne sauraient trop se pénétrer
des questions qui les intéressent.

M. Fournière fera demain la même con-
férence à Voiron. Nous lui souhaitons un
brillant succès.

La compagnie P. L. M. informe le public
qu'à partir du 29 janvier 1883, le train 305
qui a lieu tous les dimanches, à l'exception

du 9 avril, prendra à la gare de Voiron, les
voyageurs porteurs de billets de 3» classe,
à destination de Grenoble.

AMOUR ET VOL.

Les amours vont vite quelquefois.
Samedi soir, X..., typographe, soupait à

l'Alcazar, en compagnie d'une beauté facile
Marie F..., lorsqu'à la fm du repas, il s'a-
perçut que son portemonnaie contenant
une trentaine de francs avait disparu.

X... qui ne tenait pas à payer aussi cher
les faveurs de Marie F... a fait arrêter cette
odalisque par trop délicate.

BANQUET DES FRANCS-TIREURS

Hier, à une heure de l'après-midi, un
banquet de 35 couverts réunissait au res-
taurant Créton, rue de Bonne, les anciens
francs -tireurs de l'Isère.

Le repas fort bien servi, était présidé par
M. Dunières. avoué, ancien capitaine.

Au dessert, M. Barbassot, secrétaire, a
donné, lecture d'une lettre de M. Saint-
Romme, ex-fourrier, s'excusant et expri-
mant tous ses regrets de ne pouvoir se
trouver au milieu do ses compagnons
d'armes.

Plusieurs toasts ont été ensuite portés,
puis, à 5 heures, la Fanfare grenobloise.
est venue terminer cette petite fête frater-
nelle en jouant la Marseillaise et les Gi-
rondin* qui ont été vivement applaudis.

Vienne. — Nous apprenons qu'un vol
assez important a é«é commis dans la nuit
du samedi au dimanche chez M. Métra,
cultivateur à Estrablin, commune de notre
arrondissement.

La gendarmerie, nous assure-ton, serait
sur les traces des coupables.

THÉÂTRE

La pièce de Mme-' Moissonnier a été jouée
samedi et dimanche devant une chambrée
très nombreuse.

LA CRISE MINISTÉRIELLE

Paris, 23 janvier.

La situation ministérielle est la même.
. M. Gambetta refuse toute concession.

Le ministère sera renversé jeudi.
M. de Freycinet a eu une longue en-

trevue avec M. Grévy.

LA RÉVOLUTION EN IRLANDE
Londres, 23 janvier.

Un dépôt de dynamite a été découvert
à Liwerick (Irlande).

Cette découverte a produit une émo-
tion dans toute la contrée.

Les journaux anglais commentent
ces faits avec force excitations à la
répression.

BOURSE BU BOULEVARD
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Trimme publique

Le Réveil lyonnais étant absolument
indépendant, notre tribune publique
est ouverte a tous les documents répu-
blicains. Mais, il va, sans dire, que cela
n'engage en rien la ligne politique du
journal.

Lyon, 16 janvier.
A monsieur le président et messieurs les

membres de la Commission départemen-
tale des victimes du DQUX Décembre
1851,

Messieurs,
En suite de la protestation que nous avons

été chargés de faire parvenir à M. le minis-
tre et à la Chambre des députés pour ré
clamer contre les injustices que vous avez
faites dans vos jugements des dossiers des
victimes du Deux-Décembre dans le dépar-
tement du Rhône par des exclusions injus-
tifiables'. J

Permettez-nous, messieurs, de porter à
votre connaissance et soumettre à vos ap-
préciations la réponse de M. Royer Mau-
vaise, sénateur, à la consultation que nous
layons prié de nous faire en sa qualité de
jurisconsulte éminent et de membre de la
commission du Sénat, qui a élaboré la loi
du 12 juillet 1881 sur le sens et l'application
qui en est faite par vous dans le départe-
ment du Rhône. l

Laloi.Escarguel, si douloureuse pour nos
arms ma heureux, qui a prorogé jusqu'au
31 janvier le délai pour . faire les réclama-
tions, vous donne par conséquent le temps
de pouvoir amender des décisions que nous
croyons certainement avoir été prises par
vous avec trop de précipitation et sans
mûre réflexion, nous laisse encore le ferme
espoir que sans nous faire recourir à la
commission supérieure, vous nous rendrez
la justice qui nous est due.

Vous ne voudrez pas que la loi de répara-
tion nationale du plus grand crime politi-
que accompli dans ce siècle reçoive dans
notre _ département une application plus
restreinte et moins équitable qu'ailleurs
ainsi qu'il est. prouvé par la pièce ci- jointe

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de
notre entier dévouement à la République et
nos salutations respectueuses.

Pour le comité dos anciens proscrits :
M.IGHALON, COPARD aîné, CoCHAED

AUDOUARD.
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Paris, 19 janvier.
96, rue de la Victoire.

Messieurs,
Je viens répondre aux questious que

vous me posez dans votre lettre du 5 Jan-
vier. J

Lacammission départementale du Rhône
chargée d examiner les réclamations des
victimes du coup d'Etat, a refusé, me dites-
vous de comprendre parmi les personnes
devant prendre part à l'indemnité, trois ca-
tégories de citoyens:

1- Ceux qui ont échappé par la fuite à
une arrestation et à des 'poursuites cer-
taines ;

2' Ceux qui étant en fuite, ont vu leurs
établissements fermés par mesures politi-
ques, conséquences du coup d'Etat;

3' Ceux qui, après s'être soustrai s pen-
dant un certain laps de temps aux poursui-
tes, ont été ensuite frappés par des con-
damnations arbitraires, constituant encore

, une suite du Coup d'Etat. Ces trois catégo-
ries de citoyens ont été comprises, ajoutez-
vous, par lis commissions des autres dé-
partements, au nombre des victimes du
Coup d'Etat devant participer à l'indem-
nité établi par la lai du 12 juillet 1881.

La Commission dn Rh ne me paraît
avoir inexactement interprété le sens de
cette loi.

L 'article premier, en effet, est ainsi
conçu :

« oes rentes incessibles et insaisissables
« d'un chiffre total de six millions de francs
« sont allouées, à titre de réparation natio-
« nale, aux citoyens français victimes du
« Coup d'Etat du 2 décembre 1851 et de la
« loi de sûreté générale du 27 février 18:8. »

Le sens de cet article est bien clair et sa
portée est générale. La réparation natio-
nale est destinée à toutes les victimes du
COUD d'Etal et de la loi de sûreté générale.
La loi ne distingue pas entre les citoyens
qui ont été frappés de transportation, dé-
portation, bannissement, etc., et ceux qui
n'ont souffert du Coup d'Etat que par des
mesures indirectes ou ultérieures.

Cette distinction existe bien, il est vrai,
dans la loi, à l'article G, mais elle est limi-
tée à une opération spéciale : « Prendront
seulement part à l'élection des délégués les
proscrits ou victimes qui auront été frap-
pés par les décrets ou arrêtés de transpor-
tations, de détention, de bannissement, ju-
gements correctionnels ou des conseils de
guerreetdécisions des commissions mixtes»..

Ainsi : il est évideni que les trois catégo-
ries de citoyens qui nous occupent n'au-
raient pu prendre part à l'élection des délé-
gués appelés à faire partie de la commis-
sion départementale (art 5.)

La loi a voulu, en effet, que l'élection de
ces délégués ne fut faite que par des ci-
toyens ayant à l'indemnité un titre authen-
tique.

Mais cette limitation du nombre des ci-
toyens pouvant prendre part à l'élection
des délégués est spéciale à cette élection.
Elle ne saurait être étendue au principe
même du droit à l'indemnité.

La loi, je vous le répète, a voulu faire
participera l'indemnité toutes lesvietimes.
Et les commissions départementales ont
précisément pour but de rechercher en de-
hors des personnes visées par l'article 6,
les citoyens qui ont eu à souffrir du coup
d'Etat, et à déterminer dans quelle mesure
ils ont soufferts.

Or, il n'est pas douteux que les citoyens
des trois catégories ci-dessus ont souffert
du coup d'Etat.

Je crois donc que l'interprétation du
Rhône ne doit pas subsister.

La loi du 12 juillet 1881, ajoutez-vous,
est une loi générale; elle doit donc recevoir
la même application dans tous les départe-
ments.

Vous avez raison, aussi la loi a-t-elle pris
soin d'établir comme une sorte de tribunal
d'appel, destiné à rendre conforme les déci-
sions des commissions départementales.
L'article 10 établit une commission géné-
rale dont le siège est à Paris, et qui, aux
termes de l'article il, après avoir contrôlé
le travail des commissions départementa-
les, statuera en dernier ressort sur le clas-
sement das demandes. »

Cette commission générale a le droit de
modifier les décisions de la commission du_
Rhône, et de rétablir sur la liste les trois'
catégories ci-dessus. C'est donc à elle que
vous devez recourir. Elle est préoidée par
M. le ministre de l'intérieur, à qui chacun
de vous adressera sa réclamation indivi-
duelle; chacun de vous aussi aura soin de
joindre à sa demande la décision rendue
par la commission du Rhône, en exécution
de l'article 9, ainsi conçu : « Les décisions
d'admission ou de rejet de demandes seront
sommairement motivées. »

Je crois, messieurs, avoir repondu à tou-
tes les questions que vous me posez dans
votre lettre que je reçois aujourd'hui.

Veuillez recevoir, messieurs, l'expression
de mes sentiments distingués.

ROGER-MARY AISE, sénateur.

Pour copie conforme :

AUDOUARD, MlCHALOTJD, Co?ARD aîné,
COCHARD.

Grève des ouvriers de la. maison
Cke valser- Grenier

SYNDICAT DES MÉCANICIENS ET SIMILAIRES

Réunion générale du 22 janvier 1882.
— Extrait du procès-verbal :

Des communications faites à la réunion,
il reste acquis que sur 160 mécaniciens ou
chaudronniers en cuivre qui travaillent
dans la maison Chevalier et Grenier, où le
travail a été suspendu par suite du refus
du patron d'accepter le règlement général
des corporations, vingt ouvriers ont man-
qué à la parole donnée, et, trahissant leur
propre cause ont repris le travail; la réu-
nion décide à l'unanimité que les noms de
ces ouvriers seront communiqués à toute
la corporation au moyen de listes mises en
circulation.

Tous les ouvriers de la corporation s'en-
gagent à verser le dixième de leur journée
pour soutenir nos collègues un versement
immédiat est fait.

La chambre syndicale et la fédération
des chambres syndicales lyonnaises offrent
d'avance les sommes nécessaires pour
payer les journées de chômage.

Il est du devoir de la chambre syndicale
de signaler à l'appréciation des travailleurs
les mesures d'intimidation et de pression
exercés par la police.

Nous croyons inutile de rappeler à tous
nos collègues que ce serait l'acte d'un traî-
tre de se présenter dans la maison Cheva-
lier et Grenier pour y travailler, aussi
comptons-nous que chacun fera son devoir
et repoussera avec indignation l'idée . de
remplacer nos amis qui défendent nos
droits au prix de leur travail.

Pour la chambre syndicale :

La commission du règlement du travail,

TISSIER, LACONDAMINE, CHILLIET,
MARDON, MARTINAT, DESCHAMPS,
LOÏNGER.

Lyon, 22 janvier.

Monsieur le rédacteur,

Les ouvriers boulangers, minés par les
maladies que leur causent leur profession,
demandent la suppression du travail de
nuit, si nuisible à notre santé, et dont la
nécessité n'est pas absolumeut imposée par
les besoins de la fabrication.

Nous ne voulons pas demeurer plus long-
temps dans un état de domesticité et de dé-
pendance qui nous crée une situation infé-
rieure à celle des ouvriers de tous les au-
tres métiers.

Eu conséquence, nous demandons que
notre salaire soit désormais de 4 fr. 00 poul-
ie deuxième ouvrier et de 5 francs pour Je
premier, pour nous permettre de prendre
notre nourriture et de nous loger hors de
chez nos patrons. De la sorte, il nous sera
au moins permis, comme aux autres ou-
vriers, de nous marier si cela EOUS convient?
d'avoir une famille et un intérieur, ce qui

n'est pas possible dans les conditions où
nous sommes aujourd'hui.

Recevez, monsieur le rédacteur en chef,
les salutations cordiales de YOS dévoués ser-
viteurs.

Pour la Commission :
D. RioouD.

Saint-Etienne, 20 janvier.

Monsieur le Directeur,

Il est formé à Saint-E tienne un groupe-
d'étude sociale, sous le titre de Jeunesse
prolétarienne, ayant pour but l'émancipa-
tion des travailleurs par les travailleur»
eux-mêmes, en traitant les questions éco-
nomiques Nous invitons tous les jeunes
gens de tous les corps d'état, qui sont sou-*
cieux do revendiquer leurs droits, de vou-
loir bien venir s.e grouper sous le drapeau
populaire. Nous comptons sur le zèle de la
jeunesse prolétarienne pour sortir de l'igno-
rance d'où nous sommes plongés.

Salut et fraternité.
Le secrétaire, Michel MOUNIER

N.-B. — Le siège du groupe est situé rua
Saint- Jacques, 33, au. fond de la cour.
Adresser toutes les correspondances au ci-
toyen Michel Mounier, grande rue Saint-
Roch, 66.

EZVTERRSÏÏMÏ2MTS CÏVIJLS

Demain mercredi 25 courant, à 1 heure
trois quarts, auront lieu les funérailles du
citoyen

Emile GOYM1E

Le convoi partira du domicile mortuaire,
place de la Trinitée 16, pour se rendre direc-
tement au cimetière de Loyasse.

BULLETIN OUVRIER
Chambre syndicale des tisseurs (23 bis,

rue Vieille-Monnaie). — Le comité électoral
chargé de pourvoir au remplacement des
administrateurs et commissaires sortants,
invitant toutes les séries qui n'ont pas en-
core envoyé des procès-verbaux présentant
des candidats, à le faire mettre à l'ordre du
jour de leurs plus prochaines réunions, et
faire déposer lesdits procès-verbaux au
siège social.

Le comité.

L'administration rappelle aux adhérents
que toute proposition de mise à l'ordre
du jour, signée de 20 membres (art. 38) et
toute proposition de modification, signée da
40 membres (art. 42) doivent être déposées
et affichées au bureau, un mois avant l'as-
semblée générale, et communication en sera
faite aux séries.

L'administration.

Nota. —' En vente au bureau, Indicateur
contenant les noms, adresses et spécialités
d'articles de tous les fabricants de soieries
de Lyon. Prix : 20 centimes.

La Fédération des Chambres syndi-
cales lyonnaises aux Chambres syndicales
et groupes ouvriers de la région. — Ci-
toyens, la lutte est engagée entre les ou-
vriers mécaniciens et similaires et chau-
dronniers en cuivre et la maison Cheval-
lier, Grenier et Ce.

Après quelques entrevues, le tarif fut
accepté par toutes les maisons et mis en
vigueur à partir du 1er décembre ; seule, la
maison Chevallier et Grenier, ne l'accepta
pas.

Le salaire toujours insuffisant est encore
rabaissé, et les malheureux travailleurs
subissent avec peine le joug de fer qui les
retient en tutelle.

Citoyens, nous ne pouvons rester indiffé-
rents près de nos frères qpi luttent aujour-
d'hui. Ce sont les mécaniciens et chaudron-
niers p,n cuivre. Demain, ce sera uno autre
corporation.

Il est du devoir de tous les prolétaires de
venir en aide à leurs frères, qui luttent
pour la défense de leurs droits.

Nous faisons appel à toutes les chambres
syndicales afin qu'elles apportent leur obole
et nous sommes certains que si elles ont
soutenu les grévistes de Villefranche, elles
soutiendront égalemont les grévistes lyon-
nais.

Le Comité fédéral,

Aux ouvriers cordi"-rs. — Toute la cor-
poration est prévenue que le banquet an-
nuel des ouvriers cordiers aura lieu cette
année dans les salons du café- restaurant
Vendre, Grande -Rue de la Guillotière,
133.

Les membres de la corporation sont priés
par leur présence de venir rehausser l'éclat
de cette petite fête toute de fraternité et de
solidarité.

La Commission,
NOTA. — Les adhésions seront reçues

toute la semaine, Grande-Rue de la Guil-
lotière, 133.

Mécaicien* et similaires. — Riunion
des syndics ;de la Chambre syndicale des
mécaniciens et des délégués de la grève,
mardi à huit heures précises du soir.

Les Syndics de service:
NAIME, DESCHAMPS, ANSELME.

Cochers et Conducteurs. — La Chambro
syndicale des cochers et Conducteurs de
l'agglomération lyonnaise a l'honneur de
convoquer tous les adhérents à une assem-
blée générale qui aura lieu le mercredi 2a
courant à 9 heures du soir, chez M. Gèle
rier, rue Saint-Elisabeth, 108.

ORDRE DV JOT1H :
Discussion des intérêts de la Société.

La Commission.

Chambre syndicale de tourneurs-robine-
tiers. — Tous les syndics sont convoqués
le' mardi 21 courant au s-iége social, 2, rua
de l'Hôpital.

Le secrétaire, L. Bosc,
• •

Charronnage. — Tous le? syndics sont
convoqués pour jeudi, 26 janvier au siégô
habituel à 8 heures du soir.
. Question très importante.

Extrême urgence.
Le Secrétaire, E. VAREL.

Ferblantiers zingueurs. — La chambra
syndicale réunie en assemblée générale la
7 janvier a décidé qu'à l'occasion de la ré-
vision des statuts les membres de la cor-
poration en ayant déjà fait partie, seront
reçus comme nouveaux adhérents jusqu'au
15 février, date après laquelle ils devront
se conformer à l'article 20 des nouveaux
statuts

NOTA. — On reçoit les cotisations et les»
adhérents tous les samedis de 8 à 10 heures
du soir au siège social rue Port-du-Tera*
pie, 25.

DeinasMÏe d'emploi
Un homme de 23 ans désirerait trouver-

un emploi pour écritures dans une maison
de commerce ou autre. Bonne tenue et

' bonnes références. Ecrire aux inmalea
F. C. J. B., poste restante Bellecour.



« On n'abuse guère de la publicité quand
il s'agit de répandre des bienfaits. » — LA
ROCHEFOUCMJLT.

SANTÉ A TOUS
ADULTES ET ENFANTS

rend-ue sans médecine, sans purges et sans
frais par la délicieuse Farine de santé, dite :

REVÂLESCSËBE
Du BARRY, de Londres

Guérissant les dyspepsies, gastrites, gas-
tralgies, phthisie , dysenterie , constipa-
tions, glaires, flatus, aigreurs, acidités, pi-
tuites, phlegmes, nausées, renvois, vomis-
sements, même en grossesse; diarrhées,
coliques, toux, asthme, étourdissements,
oppression, langueurs, congestion, névrose,
dartres, éruptions, insomnies, mélancolie,
faiblesse, épuisement, paralysie, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine,
gorge haleine, voix, des bronches, vessie,,
foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau et' '
sang ; toute irritation et toute odeur fié-
vreuse en se levant. Aux personnes phtisi-
ques, étiques ou rachitiques elle convient
mieux que l'huile de foie de morue.—35 ans
de succès, 100.000 cures, y compris celles de
Mm« la duchesse de Castlestuart, le duc de
Pluskow, Mm« la marquise de Bréhan, lord
Stuart, de Desies, pair d'Angleterre, M. le
docteur-professeur Dédé, etc.

Cure n» 98.714. — Depuis des années, je
souffrais de manque d'appétit, mauvaise
digestion ; affections de cœur, des reins et
de la vessie, irritation nerveuse et mélan-
colie ; tous ces maux ont disparu sous
l'heureuse inffuoïnce de votre divine Reva-
lescière. — LÉON PEYCLET. instituteur à
Eynanças (Haute-Vienne).

N° 63,476. — M. le curé Comparet, de
dix-huit ans de dyspepsie, de gastralgie, de
souffrances de l'estomac, de nerfs, faibles-
ses et sueurs nocturnes.

Cure 99,625. — Avignon. La Revales-
cière du Barry m'a guérie à l'âge de 61 ans,
d'épouvantables souffrances de vingt ans,
d'oppressions les plus terribles, à ne pou-
voir plus faire aucun mouvement, ni m ha-
biller, ni me déshabiller, avec de maux
d'estomac jour et nuit des insomnies hor-
ribles. BORREL. née Carbonnetty, rue du
Balay, n» 11.

Cure no 100,180. — Ma petite Marie,
c'aétive, frêle et délicate dès sa naissance,
ne prospérant pas avec le lait de nourrice,
je lui ai fait prendre sur le conseil du mé- '
decin, la Revalescière, qui l'a rendue fraî-
che, rose et magnifique de santé. — J.-G.
DE MONTANEY, 44, rue Condorcet, Paris,
4 juillet 1880.

Quatre fois plus nourrissante que la
viande, elle économise encore 50 fois son
prix en médecines. En boites : 1T4 kil.,
* fr. 25; 1]2 kil., 4 fr. ; 1 kil.. >7 fr.;
2 kil. Ii2, 16 fr.; 6 kil., 36 fr; 12 kil.,
'ï© fr. — Aussi la Revalescière chocolatée
en boites, aux mêmes prix. Elle rend appé-
tit, bonnes digestion et sommeil rafraîchis-
sant aux personnes les plus agitées. —
Biscuits antidiabétiques de Revalescière
en boites de 4, 7. 16 et 36 fr. —- Envoi
franco contre bon de poste. Dépôt partout,
chez les bons pharmaciens et épiciers. Du
BARRY et C° (limited), 8, rue Castiglione,
Paris.

Evitez tante substitution frau-
duleuses.

UNE LACUNE COMBLEE
Parmi les personnes affaiblies par l'âge,

par la maladie, par le travail ou par toutes
autres causes débilitantes, il en est peu qui
n'aient point fait usage du quinquina asso-
cié à un ou plusieurs médicaments qui au
lieu de corroborer les propriétés toniques,
fébrifuges, anti-périodiques et reconsti-
tuantes qu'il possède, lui font perdre, à
l'état de combinaisons mal entendues, le
peu de fruit qu'on a déjà beaucoup de peine
à retirer de son emploi isolé. Combien de
médecins, en effet, ont été forcés de le
proscrire à leurs malades, à cause des
crampes d'estomacs, des éblouissements et
des bourdonnements d'oreille que provoque
son extrême amertume; combien de gens,
confiants dans les propriétés citées plus
haut, après avoir absorbé ce remède sous
toutes les formes (vin, pilules, sirop, etc.)
se sont trouvés tout étonnés d arriver, au
bout d'un certain temps, .à un résultat in-
verse de celui qu'ils attendaient. On dirait
véritablement que la nature, en douant la
quinquina d'une saveur qui le fait rejeter
des estomacs les moins rebelles, ait voulu
nous retirer d'une main ce qu'elle nous
avait donné de l'autre.

En raison des inconvénients que nous
venons de signaler, si l'action physiologi-
que du quinquina sur l'homme en santé,
dit le savant docteur Trousseau, n'est pas
aussi innocente qu'il a plu. à quelques thé-
rapeutistes de le proclamer, combien plus
cette action se fait-elle sentir sur l'individu
qui vient lui demander un soulagement a
ses maux. Chaque fois que le goût se trouve
offensé, l'estomac est là comme une senti-
nelle pour dire aux remèdes aussi bien
qu'aux aliments ; halte-là, vous ne passe-
rez pas, ou si vous passez, vous ne serez
ni modifiés par le suc gastrique ni absorbes
par l'économie. .

C'est ce que n'ont jamais compris les spé-
cialistes. Aussi, y avait-il là une lacune qui
empêchait de tirer du quinquina tout la-
vantage qu'on était en droit d'attendre d un
médicament aussi précieux. Il appartient à
M. Léon Bertrand, pharmacien à Lyon, de
venir combler cette lacune. Comprenant
avec raison que dépasser le ' but n'était pas
l'atteindre, au lieu d'associer ce remède aux
éléments les plus disparates et les moins
assimilables, il s'est appliqué simplement à
la recherche des moyens' les plus propres à
faire profiter de ses merveilleuses vertus
toniques, apéritives et reconstituantes les
personnes les plus faibles et les plus déli-
cates. Ces moyens, il les a trouves dans la
diastase unie aux principes aromatiques du
eafé, du cacao, de la vanille et de l'écorce
d'orange. Ces substances, ajoutées dans les
proportions les plus heureuses au vin qui
porte son nom, ont permis à M. Bertrand
de réaliser pour le quinquina l'idéal rêvé ,
par le médecin : en faire supporter sans
fatigue ce précieux produit, sans nuire à
ses propriétés médicamenteuses, aider la
salive par la diastase à la disgestion com-
plète du ' pain et des matières amylacées
offrir enfin au malade une délicieuse bois-
son qui vient justifier cette maxime d'Ho-
raee qu'il a prise pour devise : « Celui-là
seul atteint la perfection qui joint l'utile à
l'agréable. «

Le VIM BERTRAND se trouve chez
son inventeur, rue Confort, 13, à
Lyon, et dans toutes les pharmacies de
France et de l'étranger.


